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Il est temps de renouveler votre prêt?  

Rien de plus simple avec les Services en ligne! 

Tous les emprunteurs de votre prêt recevront  

un courriel de FAC pour les informer que  

le renouvellement est accessible 25 jours avant  

la date du renouvellement de votre prêt (veuillez 

ajouter donotreply@fcc-fac.ca à votre carnet 

d’adresses pour vous assurer de recevoir nos 

messages dans votre boîte de réception.) 

Il vous suffit ensuite de suivre les étapes 

ci-dessous! 

mailto:donotreply%40fcc-fac.ca?subject=
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Étape 1

Cliquez sur le lien Commencer dans votre courriel. Ou connectez-vous aux Services en ligne,  
puis cliquez sur Renouvellement.
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Étape 2

Sélectionnez l’une des options de renouvellement du terme du prêt. Passez l’offre en revue  
de renouvellement et discutez des options de durée du taux d’intérêt avec les autres parties du prêt 
(le cas échéant).
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Étape 3

Passez l’offre en revue. Lisez et acceptez les modalités. Une fois le taux d’intérêt sélectionné,  
il est bloqué. Pour le changer, contactez votre bureau de FAC qui annulera votre renouvellement  
en ligne et poursuivra le processus sur papier. Nous informerons par courriel toutes les parties  
du prêt de ce changement. 
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Étape 4

Signez et soumettez. Nous aviserons par courriel toutes les parties du prêt qu’elles doivent  
accepter l’offre. Vous serez en mesure de voir le statut des signatures dans la page de confirmation 
du renouvellement. 

Après avoir soumis votre demande 
•  Vous recevrez des rappels de courtoisie 10 jours et trois jours avant la date d’échéance si toutes  

les signatures n’ont pas toutes été reçues.

•  Une fois toutes les signatures reçues, le document de prêt rempli sera accessible pendant 30 jours 
dans les Services en ligne pour consultation et impression.

•  Si les signatures n’ont pas toutes été reçues à la date d’échéance, votre prêt sera renouvelé  
à un taux variable de cinq ans.

•  Pour toute question, vous pouvez contacter votre équipe de FAC en tout temps.


